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Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les conseillers, 

 

Par ce préavis, nous vous présentons le budget de Commune pour l’année 2022 à venir, ainsi que 

le plafond d’endettement évalués pour la législature 2021-2026 pour votre approbation. 

 

La Municipalité a accepté le budget 2022 dans sa séance du 1 novembre 2021 lequel présente un 

léger excédent de revenus estimé de CHF 3’755.- sur un compte de fonctionnement de CHF 

4'253'590.-. 

 

Le contexte actuel lié à la situation sanitaire, ne nous permet toujours pas d’avoir une visibilité 

sereine, nous permettant d’estimer concrètement les conséquences financières sur le bouclement 

des comptes 2021 et par conséquent l’établissement d’un budget 2022. A cela, nous ajoutons 

notamment les variations des recettes d’impôt et l’évolution de la facture sociale. Sur cette base, 

la Municipalité soumet à votre approbation un budget serré, toutefois équilibré. 

 

Les recettes fiscales, taxes et émoluments communaux constituent 77 % des revenus. Ces postes 

sont estimés raisonnablement, notamment en ce qui concerne les impôts conjoncturels et les 

impôts des personnes morales. A noter que 5 % des personnes physiques contribuent pour 48 % 

des entrées fiscales tandis que 3% des PM contribuent à 92% ! Le départ de ces contribuables ou 

un changement dans leur situation financière, pourrait faire pencher défavorablement la balance 

pour notre commune. 

 

Les charges liées à la facture cantonale pour la péréquation, la facture sociale et la police sont 

projetées par le Canton au niveau des deux dernières années. L’estimation pour 2022 est 

d’environ CHF 2'223'060.- soit 171% d’augmentation par rapport au montant facturé en 2015 (la 

population de la commune n’a, elle, augmenté que de 117% sur la même période de temps). Nous 

ne pouvons pas entrevoir un renversement de la situation, sauf si des négociations entre le Canton 

l’UCV et l’ADCV aboutissent à des résultats en faveur des communes. Au surplus, comme 

d’ores et déjà indiqué, nous ne sommes pas au fait des répercussions occasionnées par la 

pandémie actuelle lesquelles pourraient bien impacter les charges communales des prochaines 

années. Le graphique ci-dessous permet de visualiser les évolutions de la péréquation cantonale 

pour notre commune, que nous ne pouvons maîtriser. On peut y constater les augmentations 

continues de la péréquation et de la facture sociale. Les tendances indiquées ne sont guère 

annonciatrices d’une amélioration pour la Commune.  
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Malgré une gestion très rigoureuse du ménage communal de la Municipalité, l’augmentation 

régulière des charges cantonales et des associations intercommunales limite de plus en plus la 

marge de manœuvre de la Municipalité. En effet, 74 % des recettes communales financent ces 

coûts « imposés ». Comme beaucoup d’autres communes, nous sommes préoccupés par 

l’évolution de ces charges non-maîtrisables. 

 

Dans ce contexte, nous prévoyons d’utiliser la réserve affectée « Facture sociale » de CHF 

240.000.- qui n’a heureusement pas était utilisée en 2020 afin de présenter un budget équilibré 

ainsi que  le prélèvement des réserves liés aux contributions annuelles liées au développement du 

PPA de Fléchères Nord de CHF 67.500.- . 

 

 

Dans le cadre de la présentation du budget et selon les dispositions légales en la matière (article 

143 de la Loi sur les Communes et 22a du règlement sur la comptabilité ces communes), nous 

devons également proposer le plafond d’endettement pour la législature que nous désirons fixer à 

CHF 13.000.000.- incluant le plafond de cautionnement. Le plafond d’endettement à une valeur 

exclusivement politique et le montant n’est plus limité. La Municipalité a donc décidé de tenir 

compte d’une marge suffisante afin de pouvoir faire face aux augmentations de coûts non 

prévisibles et générés principalement par la facture cantonale (péréquation – facture sociale – 

police), le développement des écoles, la révision du PGA et la réalisation des projets prévus dans 

le plan d’investissements de la législature. Rappelons qu’en cas de dépassement du plafond 

d’endettement en cours de législature, il faudra demander l’autorisation au Canton, qui analysera 

minutieusement nos comptes, sans garantie que la demande soit acceptée. Enfin, ce plafond 

d’endettement n’est pas un chèque en blanc délivré à la Municipalité puisque chaque 

investissement devra être accepté par le Conseil Général au préalable. 

 

 

Au vu de ce qui précède, nous prions  

 

 LE CONSEIL GENERAL DE SIGNY-AVENEX 

 

Vu   le présent préavis no 09/2021,  

 

Ouï   le rapport de la commission de gestion, 

 

Attendu  que le présent objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 

1) D’accepter le budget pour l’année 2022 tel que présenté. 

2) De fixer le plafond d’endettement à CHF 13.000.000.- pour la durée de la 

législature 2021-2026. 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le Syndic La Secrétaire 

 

 

 

 Yves DALEBROUX Marianne BARDEL 


